Proposition de modification aux règlements Club de Radio Amateur Sud-Ouest Inc.

VE2LV , le 21 avril 2003

Depuis plusieurs années, il devient de plus en plus difficile de recruter des membres volontaires pour participer au conseil d’administration.  Il est vrai que ces fonctions requièrent beaucoup de disponibilité personnelle et demandent une grande implication.  Afin de ne pas se retrouver dans la même situation que celle que nous vivons présentement (discussion ici), je propose que nous modifions les règlements du club afin d’enlever la clause qui ne permet pas à tout membre de faire parti du conseil d’administration après deux mandats.  En contrepartie, je propose qu’on limite la présidence du club à deux mandats consécutifs. (discussion ici)

Règlements actuels :

RÈGLEMENT NO 4 :  LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Article 4-1.     COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

1) Le conseil d’administration se compose du président, du vice-président, du secrétaire, du trésorier et de deux directeurs.

2) Dans le but d’assurer une continuité dans les activités de la corporation, les administrateurs ne viennent pas tous en élection en même temps. Les membres du conseil sont élus à raison de trois par année. 

3) Seuls les membres majeurs et ayant droit de proposition et de vote aux assemblées sont éligibles au conseil d’administration, à condition d’être membre en règle de la corporation depuis les deux dernières années.

Article 4-2.    MANDAT ET PROCÉDURES D’ÉLECTION

1) La durée du mandat des membres du conseil d’administration est de deux ans.

2) Un membre ne pourra être élu au conseil que pour un maximum de deux mandats consécutifs. Il devra par la suite attendre un an avant de pouvoir siéger au conseil d’administration de la corporation.

3) L’élection des membres au conseil d’administration a lieu lors de l’assemblée générale annuelle. Après avoir procédé à l’ordre du jour, le président demande à l’assemblée de choisir un président et un secrétaire d’élection.

4) Le président d’élection fait présenter parmi les membres éligibles les candidats au conseil d’administration, obtient le consentement des candidats et procède ensuite au vote s’il y a lieu.

5) Après l’élection des candidats, les membres du conseil d’administration disposeront jusqu’à l’assemblée de septembre pour se partager les tâches au sein du conseil et entrer en fonction.

Règlements modifiés :
Résumé des changements proposés : article 4-2-1) réécrit pour le rendre plus clair, article 4-2-2 enlevé, articles 4-2-3) et 4-2-4) remontent à 4-2-2) et 4-2-3).  Article 4-2-5) remplacé par nouveau article 4-2-5) modifié.

Article 4-2.    MANDAT ET PROCÉDURES D’ÉLECTION

1) Les membres au conseil d’administration sont élus pour un mandat de deux ans.

2) L’élection des membres au conseil d’administration a lieu lors de l’assemblée générale annuelle. Après avoir procédé à l’ordre du jour, le président demande à l’assemblée de se choisir un président et un secrétaire d’élection.

3) Le président d’élection fait présenter parmi les membres éligibles les candidats au conseil d’administration, obtient le consentement des candidats et procède ensuite au vote s’il y a lieu.

4) Après l’élection des candidats, les membres du conseil d’administration disposeront jusqu’à l’assemblée de septembre pour se partager les tâches au sein du conseil et entrer en fonction.

5) Un membre élu au conseil d’administration ne peut combler la fonction de présidence pendant plus de deux mandats consécutifs.

